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VOLET MILIEUX NATURELS DE L’ETUDE D’IMPACT 

 

 

 

 

 

 

Les sensibilités de cette zone sont essentiellement liées à l’avifaune.  
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Les impacts du projet sont quant à eux essentiellement liés à la phase de chantier. Les impacts bruts 

potentiels du projet, en l’absence de toutes mesures, sont qualifiés de forts au regard des enjeux relevés.  

Toutefois, plusieurs mesures d’évitement et de réduction seront mises en place, en phase chantier, comme 

exploitation, afin de réduire les incidences potentielles du projet :  

▪ Adaptation du calendrier des travaux à la sensibilité de l’ensemble des groupes. Les travaux les 

plus impactants pour la faune (débroussaillage et terrassements localisés) seront réalisés en 

dehors de la période de reproduction de l’avifaune qui s'étale de mars à août.  

▪ Intervention d’une expert écologue dans le cadre du suivi de chantier. 

▪ Réalisation d’un entretien raisonné de la végétation lors de la phase d’exploitation, et interdiction 

d’usage de produits phytosanitaires. 

▪ Création d’un linéaire de haies afin de garder une connexion écologique avec les éléments boisés 

du secteur (notamment avec la ripisylve du Rébenty) 

Avec la mise en place des différentes mesures énumérées dans l’étude, les impacts résiduels du projet sont 

ainsi considérés comme modérés, comme indiqués dans le tableau de synthèse des impacts après mesures 

(aux pages 222 et 223). 

Par ailleurs, la plupart des espèces justifiant un enjeu fort de la zone pourront trouver des habitats de 

reproduction similaires autour de la zone d’étude.  

Enfin, la création d’un parc photovoltaïque va créer un milieu nouveau qui peut s’apparenter à un milieu 

ouvert. En effet, entre et sous les panneaux se développe une végétation herbacée qui s’apparente à une 

prairie / friche maigre.  

S’il n’y a pas exacte équivalence, cette modification du milieu n’entrainera pas de réelle modification 

fonctionnelle au niveau des corridors de type Ouvert du secteur. Le projet, de par sa pérennité (au moins 

20 ans), garantit au contraire une certaine durabilité de cette fonction alors que la friche actuelle a pour 

vocation de se transformer en taillis fermé. 

Pour rappel, l’emprise au sol du projet consiste donc essentiellement en l’installation des bâtiments 

techniques et des pistes. Les pieux, ancrage privilégié (mais acté suite à la conclusion de l’étude 

géotechnique) ont quant à eux une surface au sol très réduite. 

Si la technique d’ancrage par pieux battus est réalisée, l’emprise au sol du projet s’élèvera donc environ à 

près de 3220 m² (170 m² des bâtiments et la citerne, 3050 m2 de pistes), ce qui représente environ 3,4% 

de la surface totale du parc photovoltaïque (9,5ha de périmètre clôturé). 
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EXPERTISE SUR LE RISQUE INONDATION 
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